
INFORMATIONS CLÉS POUR L’INVESTISSEUR 
 

Ce doc ument fournit des informations essentielles aux investisseurs de c e FIA. Il ne s’ag it pas d ’un doc ument p romotionnel. Les 
informations qu’ il c ontient vous sont fournies conformément à  une ob liga tion léga le, a fin  de vous a ider à  comprend re en quoi 
c onsiste un investissement dans c e fonds et quels risques y sont assoc iés. Il vous est c onseillé de le lire pour déc ider en 

c onna issanc e de c ause d ’ investir ou non. 
 

ICG ACTIONS RENDEMENT (FR0000992893)  
Le FIA est soumis a u d roit franç a is 

Ce FIA est géré pa r Rothsc hild  & Co Asset Management Europe  
 

 

OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

 

OPCVM de c lassific a tion « Ac tions des pays de la  zone euro», son ob jec tif est d ’ob tenir une performanc e supérieure à  c elle de 

l’ ind ic e DJ Euro Stoxx 50 (d ividendes réinvestis). 
 
Pour répond re à  son ob jec tif de gestion, le FCP est investi et exposé en permanenc e à  75% au minimum en ac tions des pays de la 

zone euro, et p lus partic ulièrement franç a ises, du fa it notamment de son élig ib ilité au PEA ; la  gestion privilég ie les entreprises 
d istribuant de manière régulière un d ividende supérieur à  la  moyenne du marc hé. 

 
La stra tég ie mise en œ uvre consiste  : 
- à  sélec tionner pa rmi les va leurs de la  zone euro, c elles qui, de par la  qua lité de leur gestion dans l’ exerc ic e d ’une ac tivité à  

forte visib ilité, ont la  c apac ité de d istribuer régulièrement des d ividendes signific a tifs par rapport à  leur va lorisa tion bo ursière. 
- c ette sélec tion étant fa ite et après en avoir approfond i les dossiers, à   retenir au c as pa r c as, dans une approc he de sélec tion 

de titres (stock p ic king), les va leurs s’ insérant le mieux dans le portefeuille eu égard  à  leur appa rtenanc e sec torielle  

        et/ ou géographique. 
 

 La  gestion de la  pa rtie  ac tions (75% à  110%) est d isc rét ionna ire tant en terme de répartition sec torielle  que de ta ille  de 
c ap ita lisa tion des soc iétés. Le Fonds ne s’ interd it pas d ’ investir, à  hauteur de 10% maximum, en ac tions n’appartenant pas à  la  
zone euro (y c ompris pays émergents). 

 
Afin de gérer sa  tréso rerie ou de limiter l’ exposition au risque ac tions en c as d ’antic ipa tion défavorab le des marc hés, le FCP peut 
avoir rec ours, dans la  limite de 25% de l’ ac tif, à  des titres de c réanc es et instruments du marc hé monéta ire et/ ou ob liga ta ire. 

Cette a lloc a tion est d isc rétionna ire en terme de répartition dette p rivée/ dette pub lique et  ra ting  (minimum A2 standard  et Poors 
et équiva lent c hez les autres agenc es de nota tion, ou jugé équiva lent par la  soc iété de gestion  ; l’ investissement en titres high 
yield  est possib le à  titre ac c essoire. 

Pour investir, la  soc iété de gestion mène sa  propre ana lyse c réd it dans la  sélec tion des titres à  l'ac quisition et en cours d e vie. en 
s'appuyant sur les ana lyses et informations fournies pa r p lusieurs interméd ia ires généra listes e t spéc ia listes. Elle ne s'appuie pas 

exc lusivement sur les nota tions fournies par les agenc es de nota tion. 
Le gérant peut intervenir sur les marc hés dérivés pour c ouvrir ou exposer (à  hauteur maximum de 110%) le portefeuille au risq ue 
ac tions et pour c ouvrir le risque de c hange (limité à  10% c ompte tenu de la  c lassific a tion du FCP).  

 
Le FCP c ap ita lise ses revenus. 
Rec ommandation : c e fonds pourra it ne pas c onvenir aux investisseurs qui p révoient de retirer leur apport avant 5 ans. 

 
Les sousc rip tions et les rac hats sont c entra lisés c haque jour de va lorisa tion (J) avant 11h30 auprès de Rothsc hild  Martin Maurel et 

sont exéc utés sur la  base de la  p roc ha ine va leur liquida tive J (va leur liquida tive hebdomadaire le jeud i).  
 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

 
A risque plus faible                                                                                A risque plus élevé 
 

 

 

Rendement potentiellement plus faible            Rendement potentiellement plus élevé 
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Cette donnée se base sur les résulta ts passés en matière de vola tilité. 
Les données historiques telles que c elles utilisées pour c a lc uler 

l’ ind ic a teur synthétique peuvent ne pas c onstituer une ind ic a tion fiab le 

du p rofil de risque futur du FIA. Il n’est pas c erta in que la  c a tégorie de 
risque et de rendement a ffic hée demeure inc hangée. Le c lassement 

du FIA est suscep tib le d ’évoluer dans le temps. La  c a tégorie la  p lus 
fa ib le n’est pas synonyme d ’ investissement sans risque  

 

Pourquoi le FIA est classé dans la catégorie [ 6 ] :  

Le FCP se situe ac tuellement au niveau 6 de l’ ind ic a teur synthétique de risque du fa it de sa  c lassific a tion (exposition minimale de 

75% aux ac tions de la  zone euro) et de son exposition ac cessoire aux risques de c hange et pays émergents.  
 

Risques importants pour le FIA non pris en compte dans l’indicateur : 

● Risque de c réd it : Il représente le risque éventuel de dégradation de la  signature de l'émetteur et le risque que l’ émetteur ne 

puisse pas fa ire fac e à  ses remboursements, c e qui induira  une ba isse du c ours du titre e t donc  de la  va leur liquida tive du FIA. 
 
 

 
 

 
 



FRAIS 

 
Les fra is et c ommissions ac quittés servent à  c ouvrir les c oûts d ’exp lo ita tion du FIA y c ompris les c oûts de c ommerc ia lisa tion  et de 

d istribution des parts, c es fra is réduisent la  c ro issanc e potentielle des investissements. 
 

* Le pourc entage c ommuniqué, qui intègre les fra is de 

gestion et de fonc tionnement a insi que les c ommissions 

de mouvements imputés au FIA, se fonde sur les fra is 

de l’exerc ice p récédent, c los en déc embre 2018. 
Ce c hiffre peut varier d ’une année sur l’ autre.  
 

Pour p lus d ’ information sur les fra is, veuillez vous référer 
à la  rubrique « fra is et c ommissions » du prospec tus de 
c e FIA, d isponib le auprès de la  soc iété de gestion. 

Les fra is c ourants ne c omprennent pas : les c ommissions 
de surperformanc e et les fra is de transac tions exc epté 

dans le c as de fra is d 'entrée et/ ou de sortie payés par 
le FIA lorsqu'il ac hète ou vend  des parts d 'un autre 
véhic ule de gestion collec tive. 

 

PERFORMANCES PASSEES 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Dépositaire  : Rothsc hild  Martin Maurel 

Lieu et modalités d’obtention d’information sur le FIA (DICI/ prospectus/ rapport annuel/ document semestriel)  : Le porteur peut 

obtenir p lus d ’ information sur le FIA sur simp le demande éc rite aup rès de Rothsc hild  & Co Asset Management Europe , 29 avenue 
de Messine – 75008 Pa ris. 

Lieu et modalités d’obtention d’autres informations pratiques, notamment la valeur liquidative  : Le lieu de pub lic a tion de la  va leur 

liquida tive se situe dans les loc aux de la  soc iété de gestion. 

Fiscalité : FCP éligible au PEA ; selon votre rég ime fisc a l, les p lus-va lues et revenus éventuels liés à  la  détention de pa rts de FCP 

peuvent être soumis à  taxa tion. Nous vous conseillons de vous renseigner à  c e sujet auprès du commerc ia lisa teur du FCP. 
 

La  responsab ilité de Rothsc hild  & Co Asset Management Europe ne peut être engagée que sur la  base de déc lara tions c ontenues 
dans le p résent doc ument qui sera ient trompeuses, inexac tes ou non c ohérentes avec  les parties c orrespondantes du prospec tus 

du FIA. 
Ce FIA  est  agréé par la  Franc e et rég lementé par l’Autorité des marc hés financ iers. 
Rothsc hild  & Co Asset Management Europe est agréée par la  Franc e et rég lementée par l’Autorité des marc hés financ iers. 

 
Les informations c lés pour l’ investisseur ic i fournies sont exac tes et à  jour au 8 février 2019. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

Fra is d ’entrée  3%  

Fra is de sortie 0,5% 

Le pourc entage ind iqué est le maximum pouvant être prélevé sur 

votre c ap ita l avant que c elui-c i ne soit investi.  Dans c erta ins c as, les 
fra is peuvent être moind res. L’ investisseur peut ob tenir de son conseil 

ou de son d istributeur le montant effec tif des fra is d ’entrée et de sortie. 

Frais prélevés par le fonds sur une année 

Fra is c ourants 2,57%* 

Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances 

Commission de 
performanc e 

Néant 
 


